
 

Liste électorale de l’université de Bourgogne relative à l’élection des 

représentants des étudiants au Conseil national de l'enseignement 

supérieur et de la recherche (CNESER) 

Considérant que l’article 6 de l’arrêté du 25 mars 2021 pris en application de l’article D. 232-4 du code de l’éducation pour la 

désignation des représentants des étudiants au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche prévoit que 

« Pour les établissements appartenant à la troisième catégorie, sont grands électeurs de l’établissement les étudiants 

membres titulaires du conseil d’administration, de la commission de la recherche et de la commission de la formation et de la 

vie universitaire du conseil académique, ou des organes en tenant lieu » ;  

Considérant qu’en application de l’annexe du même arrêté l’université de Bourgogne appartient à la troisième catégorie ; 

Conseil d’administration :  

ADAMIAK Ambre 

BOUCHE Louise 

BOUILLIN Gwladys 

MARQUES RODIGUES Anton 

SABATIER Arthur 

TISSIER Alexandre 
 

Commission de la formation et de la vie universitaire :  

BARANTON Chloé 

BRANCATO Nathan 

CLOUZOT  Léa 

DEVISE Anthony 

FARGE Clémence 

FONTAINE Liam 

GUYONNET Julie 

KALAYCI Mélissa 

LECANTE Audrey 

MICONNET Vincent 

PION Soline 

PROVIN Maximilien 

RODRIGUES Dorian 

ROULLIAT Maxence 

TAMIZET Sara 

YVENAT Capucine 
 

Commission de la recherche :  

BUGNOT Charles 

DUBIED Morgane 

NOCETO Pierre-Antoine 

SOPOUDE Yoga Lucie 

 


